
Le harcèlement peut-il découler d'un conflit mal géré ?

Réponse courte

Oui, un conflit professionnel non résolu peut évoluer vers une situation de harcèlement moral. Lorsqu'un

désaccord initial entre salariés ou avec la hiérarchie n'est pas traité, les tensions peuvent dégénérer en

comportements abusifs répétés : exclusion, dénigrement, humiliation ou isolement systématique d'un salarié.

La législation luxembourgeoise impose à l'employeur une obligation de prévention et d'intervention rapide dès qu'il

a connaissance d'un conflit susceptible de basculer vers le harcèlement. L'absence de réaction expose l'employeur à

des sanctions pénales (amende de 251 à 2 500 euros) et à sa responsabilité civile en cas de préjudice subi par le

salarié.

La frontière entre conflit et harcèlement réside dans trois critères : la répétition des actes, l'atteinte à la dignité de la

personne, et l'impact objectif sur sa santé ou ses conditions de travail. L'intention de nuire n'est pas nécessaire pour

qualifier le harcèlement selon la jurisprudence luxembourgeoise.

Pour prévenir cette escalade, l'employeur doit mettre en place des procédures de gestion des conflits, garantir la

traçabilité de ses interventions, former les managers à la détection des signaux faibles, et assurer une médiation

rapide et impartiale dès les premiers signes de tension.

Définition

Au Luxembourg, le harcèlement moral au travail est défini par l'article L.246-2 du Code du travail comme toute

conduite qui, par sa répétition ou sa systématisation, porte atteinte à la dignité ou à l'intégrité psychique ou

physique d'une personne. Cette définition a été introduite par la loi du 29 mars 2023, entrée en vigueur le 9 avril

2023.

Le conflit professionnel se caractérise par une opposition d'intérêts, de points de vue ou de méthodes de travail

entre personnes. Il peut être ponctuel ou récurrent, mais ne comporte pas nécessairement d'atteinte à la dignité

ou à l'intégrité de la personne.

La distinction entre conflit et harcèlement repose sur trois critères cumulatifs :

Critère Conflit Harcèlement moral

Répétition Peut être ponctuel Actes répétés ou systématiques

Atteinte à la dignité Désaccord sur le travail Humiliation, dénigrement, exclusion

Impact Tension temporaire Dégradation durable des conditions de travail ou de la santé
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La jurisprudence luxembourgeoise précise que l'intention de nuire n'est pas requise : c'est l'effet objectif sur la

victime qui est déterminant pour qualifier le harcèlement.

Questions fréquentes

Comment prévenir l'évolution d'un conflit vers le harcèlement ?

Instaurer des canaux de signalement clairs, désigner des référents formés à la médiation, établir un protocole d'enquête impartial, former
les managers à la détection des signaux faibles, sensibiliser le personnel régulièrement, garantir la confidentialité et la protection contre
les représailles selon l'article L.246-4.

L'intention de nuire est-elle nécessaire pour qualifier le harcèlement ?

Non, la jurisprudence luxembourgeoise précise que l'intention de nuire n'est pas requise pour qualifier le harcèlement. C'est l'effet objectif
sur la victime qui est déterminant. Une mauvaise gestion d'un conflit peut donc constituer un harcèlement sans intention malveillante de
l'employeur ou des collègues.

Le harcèlement peut-il découler d'un conflit mal géré ?

Oui, un conflit professionnel non résolu peut évoluer vers un harcèlement moral. Lorsqu'un désaccord initial n'est pas traité, les tensions
peuvent dégénérer en comportements abusifs répétés : exclusion, dénigrement, humiliation ou isolement systématique. L'employeur doit
intervenir rapidement pour éviter cette dérive.

Quelle est la différence entre conflit et harcèlement ?

Le conflit est une opposition d'intérêts ou de méthodes, ponctuel ou récurrent, sans atteinte nécessaire à la dignité. Le harcèlement
implique des actes répétés ou systématiques portant atteinte à la dignité ou l'intégrité, avec dégradation durable des conditions de travail
ou de la santé. La répétition et l'impact distinguent les deux.

Quelles sanctions encourt l'employeur qui ne traite pas un conflit dégénérant ?

L'employeur s'expose à des sanctions pénales de 251 à 2.500 euros (doublées en récidive) selon l'article L.246-7 pour omission de faire
cesser le harcèlement, omission de mesures de prévention ou évaluation interne. Il engage aussi sa responsabilité civile pour
dommages-intérêts et amendes administratives ITM jusqu'à 25.000 euros.

Quels signaux d'alerte indiquent une dérive vers le harcèlement ?

Les signaux incluent les plaintes informelles, l'absentéisme inhabituel, les tensions visibles lors de réunions, la dégradation des relations
interpersonnelles, l'absence de procédure d'intervention, la carence de médiation et l'application de sanctions affectant la victime plutôt
que l'auteur des comportements problématiques.

Conditions d’exercice

Un conflit professionnel peut basculer vers une situation de harcèlement moral lorsque plusieurs conditions sont

réunies :

Absence de résolution du conflit : Le désaccord initial persiste sans médiation ni intervention de l'employeur,

permettant aux tensions de s'envenimer.

Répétition des comportements hostiles : Les propos ou actes négatifs deviennent systématiques à l'encontre d'un

salarié (critiques publiques, exclusion des réunions, remise en cause systématique du travail, isolement).

Dégradation des conditions de travail : L'environnement professionnel devient intimidant, hostile ou humiliant pour

la personne ciblée, affectant sa santé psychique ou physique.
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Inaction de l'employeur : L'absence de mesures correctives ou préventives de la part de la direction favorise

l'escalade vers le harcèlement.

La loi du 29 mars 2023 impose à l'employeur de prendre les mesures pour faire cesser immédiatement tout

comportement de harcèlement moral dont il a connaissance (article L.246-3, paragraphe 2). Cette obligation

s'applique également aux situations conflictuelles susceptibles de dégénérer.

Modalités pratiques

Dans la pratique, la gestion défaillante des conflits se manifeste par plusieurs situations à risque :

Signaux d'alerte négligés : Plaintes informelles, absentéisme inhabituel, tensions visibles lors de réunions,

dégradation des relations interpersonnelles.

Absence de procédure d'intervention : Pas de canal de signalement, pas de protocole d'enquête interne, pas de

référent désigné pour traiter les situations conflictuelles.

Carence de médiation : L'employeur n'intervient pas pour faciliter le dialogue, restaurer la communication ou mettre

en place une médiation entre les parties.

Sanctions inadaptées : Les mesures prises affectent la victime plutôt que l'auteur des comportements

problématiques (mutation, changement de poste, mise à l'écart).

Lorsqu'un comportement de harcèlement moral est porté à sa connaissance, l'employeur doit :

1. Enquêter rapidement et de manière impartiale sur les faits signalés

2. Faire cesser immédiatement les actes de harcèlement (article L.246-3, paragraphe 4)

3. Procéder à une évaluation interne de l'efficacité des mesures de prévention

4. Documenter toutes les étapes de son intervention

Si le harcèlement persiste, le salarié ou la délégation du personnel peut saisir l' Inspection du travail et des mines (

ITM), qui dispose d'un délai de 45 jours pour transmettre un rapport complet à l'employeur.

Pratiques et recommandations

Pour prévenir l'évolution d'un conflit vers le harcèlement, les responsables RH doivent mettre en place un dispositif

global :

Procédures de gestion des conflits :

Instaurer des canaux de signalement clairs et accessibles

Désigner des personnes référentes formées à la médiation

Établir un protocole d'enquête interne impartial et documenté

Garantir la confidentialité et la protection contre les représailles
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Formation des managers :

Détection des signaux faibles de tension et de conflit

Techniques de médiation et de gestion des désaccords

Obligations légales en matière de harcèlement moral

Égalité de traitement et respect de la dignité au travail

Mesures de prévention :

Consultation de la délégation du personnel sur les mesures à prendre (article L.246-3, paragraphe 3)

Sensibilisation régulière de l'ensemble du personnel

Définition claire des comportements acceptables et inacceptables

Organisation du travail favorisant la coopération

Traçabilité des interventions :

Documentation de tous les signalements et plaintes

Compte-rendu des enquêtes menées

Suivi des mesures correctives mises en œuvre

Évaluation régulière de l'efficacité des actions de prévention

Rôle de la délégation du personnel : Conformément à l'article L.246-5, la délégation est habilitée à assister et

conseiller les salariés victimes de harcèlement, et peut proposer toute action de prévention nécessaire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.246-1 à L.246-7
Définition, prévention, obligations de l'employeur et sanctions du harcèlement

moral

Art. L.246-2 Définition légale du harcèlement moral (loi du 29 mars 2023)

Art. L.246-3
Obligations de l'employeur : prévention, intervention immédiate, mesures de

protection

Art. L.246-4 Protection contre les représailles, nullité du licenciement discriminatoire

Art. L.246-5 Rôle de la délégation du personnel dans la protection contre le harcèlement

Art. L.246-6
Droit du salarié victime de résilier le contrat pour motif grave avec dommages et

intérêts

Art. L.246-7 Sanctions pénales applicables

Art. L.312-1 Obligation générale de sécurité et de santé des salariés

Articles L.251-1 à L.254-1 Principe d'égalité de traitement et non-discrimination

Jurisprudence

luxembourgeoise

Responsabilité de l'employeur en cas d'inaction face à un conflit susceptible de

dégénérer

Sanctions applicables :

Infraction Amende Récidive (2 ans)

Actes de harcèlement moral (employeur, salarié, client, fournisseur) 251 € à 2 500 € Double du maximum

Omission de faire cesser le harcèlement 251 € à 2 500 € Double du maximum

Omission de déterminer les mesures de prévention 251 € à 2 500 € Double du maximum

Omission de procéder à l'évaluation interne 251 € à 2 500 € Double du maximum

Représailles contre un salarié (témoignage, plainte) 251 € à 2 500 € Double du maximum

Recours du salarié :

Saisine du tribunal du travail pour dommages et intérêts

Résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts de l'employeur

Demande de nullité du licenciement dans les 15 jours (maintien ou réintégration)

Intervention de l'ITM en cas d'inaction de l'employeur
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L'employeur doit agir dès les premiers signes d'un conflit professionnel pour éviter toute évolution vers une situation de harcèlement

moral. La traçabilité des interventions, la formation des managers et la mise en place de procédures claires sont essentielles

pour prévenir les risques psychosociaux et garantir la conformité légale.

En cas d'inaction ou de mesures insuffisantes, l'employeur engage sa responsabilité civile (dommages et intérêts au profit du

salarié) et sa responsabilité pénale (amendes prévues à l'article L.246-7). La délégation du personnel joue un rôle central dans la

détection, la prévention et l'accompagnement des situations à risque.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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